
P R E M I È R E  P A R T I E

E P H É M É R I D E S
2 avril. — La Commission Mixte 

de Législation du Grand Conseil 
donne son accord à un projet de dé
cret portant création d'une Caisse 
Centrale du Crédit Artisanal et Ma
ritime.

2 avril. — Le I.O.T. publie un ar
rêté définissant les priorités pour le 
paiement des dommages de guer
re.

5 avril. — Première réunion de la 
Délégation Permanente des Cham
bres de Commerce de Tunisie qui 
comprend les Présidents et Vice-Pré
sidents de chacune des Chambres 
de Commerce Française et Tunisien
nes de la Régence.

6 avril. — Un Conseil des Minis
tres décide l'édification à Tunis 
d'une Bourse du Travail.

7 avril. — Les employés de ban
que se mettent en grève.

13 au 16 avril. — Grève des fonc
tionnaires rattachés au Cartel des 
Services Publics.

17 au 18 avril. — Congrès à Tu
nis des Habous des Lieux Saints de 
l'Islam.

18 avril. — Une nouvelle expérien

ce de pluie artificielle est faite dans 
la région de Kâirouan.

19 avril. — Inauguration par la 
Cie Néerlandaise KLM d'une ligne 
aérienne bi-hebdomadaire Amsier- 
dam-Tunis via Genève et Rome.

20 avril. — Départ pour Paris 
d'une délégation du Cartel des Ser
vices Publics.

20 et 21 avril. — Des cérémonies 
officielles marquent le début du ra
patriement vers les Etats-Unis des 
corps des soldats américains tombés 
en Tunisie.

21 avril. — Vente annuelle en pré
sence de S. A. le Bey et du Résident 
Général des produits de l'Etablisse- 
ment d'Elevage de Sidi-Tabet.

23 avril. — Un Conseil des Minis
tres décide un certain nombre de 
modifications au statut du Grand 
Conseil et convoque cette assemblée 
pour le 27 avril.

24 avril. — Arrivée à Tunis de M. 
Rainaldi, récemment nommé Con
sul Général d'Italie à Tunis.

27 avril. — Ouverture de la ses
sion extraordinaire du Grand Con
seil.

L E G I S L A T I O N
Organisation économique

(J.O.T. du 30 mars 1948). — Dé
cret du 27 mars 194B maintenant 
provisoirement en vigueur certai
nes dispositions relatives à l'orga
nisation économique du pays en 
temps de guerre, prorogées par le 
décret du 24 avril 1947.
Dommages de guerre

(I.O.T. du 2 avril 1948). — Arrêté 
du Secrétaire Général du Gouver
nement Tunisien du 31 mars 1948 re

latif aux règles générales de prio
rité pour la réparation des domma
ges de guerre.
Sociétés

(J.O.T. du 6 avril 1948). — Décret 
du 1er avril 1948 fixant le statut 
des représentants de l'Etat auprès 
des sociétés et groupements dans 
lesquels il détient une participation 
en capital.
Mistelles et liqueurs

(J.O.T. du 6 avril 1948), — Décret
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du 1er avril 1948 relatif à l'attribu
tion des licences de fabrication de 
mistelles et vins de liqueur.

Huiles et savons

(J.O .T. du 9 avril 1948). — Arrêté 
du Ministre du Commerce et de 
l'Artisanat du 24 mars 1948 modi
fiant l'arrêté du 14 janvier 1948, fi
xant le prix des huiles à savonne
rie et des savons de la campagne 
oléicole 1947-1948.

Lait

(J.O.T. du 9 avril 1948). — Arrêté 
du Ministre de l'Agriculture du 8 
avril 1948 fixant les prix de vente 
du lait frais.

Reconstruction

(J.O.T. du 13 avril 1948). — Dé
cret du 8 avril 1948 approuvant les 
conventions conclues entre l'Etat 
Tunisien d'une part et le Crédit 
Foncier d'Algérie et de Tunisie, la 
Caisse Mutuelle de Crédit Agricole 
et la Caisse Foncière de Tunisie 
d'autre part, relatives aux facilités 
de crédit accordées aux sinistrés 
pour la réparation- des immeubles 
et la reconstitution des exploita
tions agricoles ' endommagés ou 
partiellement détruits par faits de 
guerre.

Arboriculture

(J.O.T. du 16 avril 1948). — Arrê
té du Ministre de l'Agriculture et 
du Directeur des Finances du 14 
avril 1948 portant application du 
décret du 1er janvier 1948, relatif à 
l'attribution de prêts destinés à la 
création de plantations arbustives.

Salaires

(J.O.T. du 30 avril 1948). — Règle

ment fixant les conditions de rému
nération des employés des établis
sements bancaires (personnel non 
gradé).

(J.O.T. du 20 avril 1948). — Arrê
té du Ministre du Travail et de la 
Prévoyance Sociale du 17 avril 1948 
portant codification d'un règlement 
de salaires.

Grand Conseil

(J.O.T. du 24 avril 1948). — Décret 
du 24 avril 1948 supprimant le Con
seil Supérieur de la Tunisie et abro
geant le décret du 17 novembre
1947.

(J.O.T. du 24 avril 1948). — Décret 
du 24 avril 1948 modifiant le dé
cret du 15 septembre 1945 relatif 
au Grand Conseil de la Tunisie.

(J.O.T. du 24 avril 1948). — Décret 
du 24 avril 1948 partant convoca
tion en session extraordinaire du 
Grand Conseil de la Tunisie.

Restaurants

(J.O.T. du 24 avril 1948). — Arrêté 
du Ministre du Commerce et de l'Ar- 
tisanat du 19 avril 1948, modifiant 
l'arrêté du 20 novembre 1945 por
tant réglementation des restaurants.

Carburants et lubrifiants

(J.O.T. du 30 avril 1948). — Décret 
du 29 avril l948 fixant la structure 
des prix de lubrifiants.

(J.O.T. du 30 avril 1948). — Arrêté 
du Directeur des Travaux Publics 
du 29 avril 1948 fixant la marge 
brute appliquée aux lubrifiants.

(J.O.T. du 4 avril 1948). — Arrêté 
du Directeur des Travaux Publics 
du 29 avril 1948 fixant les prix des 
carburants et combustibles liquides.


